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La Cour Constitutibnnelle, 

Saisie d'une requête du 06 décembre 2011 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 2481/ 152/REC, par 
laquelle Monsieur Gilles Yémalin VIGAN pbrte plainte contre la 
Brigade Territoriale d'Abomey-Calavi pour« !tentative d'assassinat 
et violation flagrante des Droits de l'Hom e perpétrées contre 
lui»; 

VU la Constitution du 11 décembre 1, 90; 

VU la Loi n° 91-009 du (])4 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour ConstitJtionnelle moc,lifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Çonstitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Marcelline-C. GB HA AFOUDA en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTEk DU RECO s 

Considérant que le requérantiexpose : « ... Le 07 / 11/2011, alors 
que je me dirigeais vers Cot: nou sur la ,Route Inter-Etats, à 
hauteur du carrefour IITA après l'Universîté, j'ai aperçu à ma 
droite sur le trafic local en bordure de v�ie un gendarme qui 
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